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                                                Conseil municipal 

                                      8°délibération : 08/09/2014 

 

L’an deux mil quatorze,  le huit Septembre, le Conseil municipal de la commune de Trésilley 

s’est réuni après convocation légale, sous la présidence de M. Emmanuel FLEUROT, Maire, 

pour une session ordinaire. 

 

Présents : Mmes Magali Hilaire-Gindro, Sandrine Geloso, Céline Millon, Guiseppa Paci, 

MM. Jean-Pierre Fournier, Olivier Maurand, Ludovic Boullault, Olivier Noir, Jérôme 

Moczala, Emmanuel Fleurot. 

Absent excusé : M. Sébastien Dumont 

Secrétaire : Madame Magali HILAIRE-GINDRO 

 
Ordre du jour : 

 

-   Facture ALIOS :  

 

Le Conseil Municipal étudie la facture impayé d’ Alios concernant  un test d’infiltration, 

sondage à la pelle et au pénétromètre dynamique d’un montant de 2 368.08 €. 

Le Conseil Municipal émet un avis favorable pour le paiement. 

 

- Travaux à prévoir :   

 

Relevé des compteurs d’eau à prévoir en octobre 2014 

 

Vidange et curage fosse et collecteurs égouts et puits 

Vidange fosse septique logements communaux : faire appel à BORDY ou FCA par devis. 

 

- Assainissement: 

Tuyaux amiante – ciment, le Conseil Municipal demande de le préciser sur l’appel d’offre au 

départ (voir Berest) 

 

- Eau potable :: 

 

Suite à l’étude REILE,  la Mairie de RIOZ se ravise  pour manque d’eau.  

Pas de réponse avant 9 mois à 1 an. 

 

- Lotissement : 
 

Etude de l’office HLM avec réserve incendie à leur charge au niveau du lotissement, avec 

date de construction repoussée car pas de solution en eau. 

Pour la voirie un enrobé pas de bicouche. 

 

- Assiette des coupes, Ex. 2015 : 
 

Le Conseil Municipal demande d’étudier le document à rendre et aller sur place avec l’agent 

ONF. 
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- Demande de 2 certificats d’urbanisme : 
 

Demande de M. KRAHENBUHL Daniel : accord pour 2 parcelles 

Demande de M. COTE DERNIER Michel : courrier de réponse, dossier en instruction. 

 

- Panneau d’affichage cimetière :  
 

Le Conseil Municipal décide l’achat d’un panneau d’affichage pour le cimetière, voir devis 

HICON. 

Marquage rue principale (passage piéton..) et reprise des poteaux. 

 

- Bibliothèque : 

 

Affichage pour horaire d’ouverture + gratuité famille. 

Prévoir ligne budgétaire commune. 

 

- Container à verre : 
 

Affichage concernant les horaires : 

- En semaine de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h 

- Samedi et dimanche de 14 h à 18 h 

 

- Décision modificative : 
 

Le Conseil Municipal adopte le transfert  comptable de 1 500 € du compte 6554 chapitre 65 

au compte 73921 chapitre 014 (compétence scolaire transférée à la CCPR) 

 

 

- Questions diverses : 

 

Radars pédagogiques + marquage au sol passages piétons + projet de giratoire au cimetière. 

 

Tous ensemble : en bonne intelligence avec la mairie. 

 

          Fait et délibéré les jours mois et an ci-dessus. 

         Ont signé au registre tous les membres présents. 

 

 

                                                                                              Le Maire, 


